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Proposition de résolution du Parlement européen sur la célébration du centenaire de 

l'attribution du prix Nobel à Marie Skłodowska-Curie 

Le Parlement européen, 

– vu le centenaire de l'attribution du prix Nobel à Marie Skłodowska-Curie pour sa 
découverte du phénomène de la radioactivité naturelle en 1903 et pour la séparation du 
radium pur en 1911, 

– vu l'article 120 de son règlement, 

A. considérant la contribution de Marie Skłodowska-Curie au développement de la recherche 
sur la radioactivité en tant que méthode de traitement du cancer, parmi d'autres, 

B. considérant que la découverte du phénomène de la radioactivité naturelle au XXe siècle a 
permis le développement de la recherche sur la structure de la matière, de l'atomistique, de 
la chimie des rayonnements, de la radioactivité artificielle et, en médecine, du 
radiodiagnostic, de la téléthérapie, de la brachythérapie et de la médecine nucléaire, 

C. considérant le caractère exceptionnel de Marie Skłodowska-Curie, non seulement comme 
la plus grande chercheuse de tous les temps, mais également en tant que représentante de 
l'Europe commune, possédant deux patries: la Pologne et la France, 

D. considérant que Marie Skłodowska-Curie reste la seule femme à avoir obtenu deux fois le 
prix Nobel, 

1. souligne la contribution de Marie Skłodowska-Curie au développement de la science 
grâce à ses découvertes décisives, qui ont changé la manière de percevoir la physique, la 
chimie et la médecine; 

2. admire Marie Skłodowska-Curie, qui a prouvé par sa vie qu'une femme peut connaître un 
succès mondial intemporel; 

3. admire les femmes qui, à l'heure du débat sur les quotas, ont démontré qu'elles étaient en 
mesure de connaître d'énormes réussites professionnelles;  

4. relève que les réalisations de Marie Skłodowska-Curie dans des domaines de la science 
normalement réservés aux hommes ont constitué un formidable exemple pour les autres 
femmes; 

5. souligne que les États membres devraient s'efforcer de créer les conditions nécessaires 
permettant la conciliation de la vie professionnelle et familiale; 

6. demande de soutenir les travaux de la recherche scientifique innovante, en particulier ceux 
visant à protéger et à sauver des vies humaines. 


